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À l 'attention de M. le Maire 

DÉPARTEMENT DE VENDÉE 
C O M M U N E de LA BRU F r I È R E 

2 9 MAI 2017 

A R R I V É E 

N A N T E S , le 
9 MAI « M 

Objet : 
Références 

P.J. : 

Notif icat ion de l 'attribution d'un diagnost ic à un opérateur d 'archéologie prévent ive 
LA B R U F F I E R E (VENDEE) , 2017 - Les Potiers - Permis d 'aménagement - Lot issement 
ÇP0850391700003 
Mon courr ier du 9 mai 2017 
Livre V du Code du patr imoine 
Arrêté n° 2017-256 portant attr ibution de la réal isat ion d'un diagnost ic à un opérateur 
d 'archéologie prévent ive 

Monsieur, 

Pour faire suite à mon courr ier du rappelé en référence, je vous in forme que INRAP - Direct ion interrégionale 
Grand-Oues t a décidé de réal iser le d iagnost ic archéolog ique prescrit le 9 mai 2017. 

En conséquence , j ' a i l 'honneur de vous notifier l 'arrêté n° 2017-256 portant attr ibution de l 'opérat ion INRAP -
Direct ion interrégionale Grand-Oues t . 

Je vous in forme que cet opérateur est dest inataire de cette décis ion et qu'i l d ispose d 'un délai de deux mois, à 
compter de sa récept ion, pour vous adresser un projet de convent ion précisant les condi t ions de réalisation du 
diagnost ic. 

À cet effet, il vous appart ient d 'obtenir l 'accord des propriétaires des terrains préalablement à la mise en œuvre 
de l 'opérat ion archéolog ique. 

J'attire votre attent ion sur le fait que l'article L.523-7 du code du patr imoine impose le respect de certains délais 
pour la réal isat ion des diagnost ics archéolog iques. Ces déla is sont liés à la date de s ignature de la convent ion 
précitée et au calendr ier qu'el le déterminera. Je vous invite, avec votre opérateur, à être vigi lant sur le respect 
de ces délais et à me tenir in formée en cas de diff iculté. 

Je vous précise que vous êtes tenu de me faire connaî t re les dates de début et de fin du diagnost ic au moins 
cinq jours ouvrab les avant le début de l 'opérat ion. 

Je vous rappel le éga lement que la mise en oeuvre des mesures d 'archéologie prévent ive prescr i tes const i tue 
un préalable obl igatoire à la réal isat ion de vos travaux. 



La décis ion ci-jointe peut être contestée devant le tr ibunal administrat i f compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la récept ion de la présente. 

Mes serv ices se t iennent à votre disposit ion pour vous apporter toutes les informat ions que vous jugerez utiles. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l 'expression de ma considérat ion dist inguée. 

Pour la directrice régionale des affaires culturelles 
et par («légation 

L'adjoint au Conser\ aîé|f-tégiorial de l'archéologie 
Conservateur enj2rtef d^atrimoine 

<?ean-Philippe B O U V E T 

1 BP 63518 Rue Stanislas Baudry 44035 NANTES CEDEX 1 
Téléphone 02 40 14 23 30 - Télécopie 02 40 14 23 48 

http://ww\v.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-PAYS-DE-LA-LOIRE/ 
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 

Arrêté n° 2017-256 du ' ' U 

portant attr ibution de la réal isat ion d'un diagnost ic à un opérateur d 'archéologie prévent ive 

La Préfète ; 

Vu le code du patr imoine et no tamment son l ivre V ; 

Vu l 'arrêté n °2017 /SGAR/DRAC/35 du 7 mars 2017 de Madame Nicole KLEIN, préfète de la région Pays de la 
Loire, portant délégat ion de s ignature à Madame Nicole PHOYU-YEDID , directr ice régionale des affaires 
cul turel les des Pays de la Loire ; 

Vu l 'arrêté n° 2017 /DRAC/2 du 9 mars 2017, s igné de Madame Nicole PHOYU-YEDID , directr ice régionale des 
affaires culturel les des Pays de la Loire, portant subdélégat ion de s ignature administrat ive et f inancière ; 

Vu l 'arrêté n° 2017-215 du 9 mai 2017 portant prescr ipt ion d 'un diagnost ic d 'archéologie prévent ive (LA 
B R U F F I E R E , V E N D E E , 2017 - Les Potiers - Lot issement) ; 

Vu l 'arrêté du 18 avril 2014 portant agrément en qual i té d 'opérateur d 'archéologie prévent ive du service 
archi tectura l , mobi l ier et archéo log ique de la Vendée ; 

Vu la noti f icat ion de l 'arrêté 2017-215 reçue par Secteur archéolog ique de la conservat ion des musées de la 
Vendée le 9 mai 2017 ; 

Vu la décis ion en date du 15 mai 2017 par laquel le Secteur archéo log ique de la conservat ion des musées de la 
Vendée a renoncé à réaliser le d iagnost ic prescrit ; 

Art ic le 1 - La réal isat ion de l 'opérat ion de diagnost ic prescrite par l 'arrêté du 9 mai 2017 susvisé est at tr ibuée 
INRAP - Direct ion interrégionale Grand-Ouest . 

Art ic le 2 - La Directr ice régionale des affaires culturel les est chargée de l 'exécution du présent arrêté, qui sera 
notif ié à : Mair ie de la Bruff ière, INRAP - Direct ion interrégionale Grand-Ouest . 

A R R Ê T E 

Fait à N A N T E S , le * j 9 MAI 2017 

1 our la directrice régionale des affaires culturelles 
« par délégation 

L adjoint au Ccnservatpur*Ss*»,«„i ... ... . . . . 


